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  Greffe concerné 
 

 

15. La requête est déposée au greffe de Genève, de Nairobi  ou de New York selon 

la répartition géographique suivante  : 

 a. Greffe de Genève : requête formée par un fonctionnaire affecté, au 

moment de la décision contestée, dans un lieux d’affectation situé en Europe ou en 

Asie (y compris dans le Pacifique);  

 b. Greffe de Nairobi : requête formée par un 
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